
                       MAIRIE 

  
 PUY-DE-DÔME 
 63570 
 Tél : 04.73.96.11.01 
 
 La restauration scolaire est un service facultatif. La commune d’Auzat – La Combelle accueille les enfants de ses écoles 
maternelles et élémentaires dans un cadre agréable et sécurisé annexé au groupe scolaire de La Combelle. Le transport des enfants 
de l’école d’Auzat-sur-Allier est assuré par une société de transport pour le compte de la commune. 
 

 La surveillance des enfants est prise en charge par le personnel communal et intercommunal pendant toute la pause 
méridienne (transport – repas – temps d’animation). 
 

 Les menus, sans variante, sont affichés à la porte du réfectoire, dans chaque école, sur le panneau officiel de la mairie et 
sur le site internet de la commune. Toutefois, les menus peuvent être exceptionnellement modifiés par contrainte de service. Le 
prix du repas est fixé par le Conseil Municipal. 
 

 L’acceptation par les parents du présent règlement, approuvé par le Conseil municipal d’Auzat La Combelle lors de 
sa séance du 9 juin 2023, conditionne la fréquentation du service. 
  
ARTICLE 1 – INSCRIPTION  
 

 Les parents qui souhaitent que leur enfant y déjeune doivent l’inscrire chaque année au moyen de la fiche de 
renseignements. Cette démarche est obligatoire même si l’enfant déjeune occasionnellement à la cantine. 
 
ARTICLE 2 – RESERVATION DES REPAS  
 

 Le restaurant scolaire permet aux parents de choisir les jours de fréquentation sous réserve de respecter scrupuleusement 
la procédure de réservation : 
 

 Un bulletin de réservation est à remettre au personnel des écoles : 
 

- le mardi avant la semaine de la rentrée pour l’ensemble de l’année scolaire ; 
- le mardi avant le jour des vacances pour la période entre vacances scolaires ; 
- le mardi avant la semaine concernée pour de l’occasionnel.  

 
ARTICLE 3 – ACCUEIL EXCEPTIONNEL 
 

 En cas de force majeure, l’enfant pour lequel aucune réservation n’aura été faite pourra être accueilli après demande en 
mairie. Cette inscription de dernière minute peut entraîner des modifications dans la composition du menu. Aucune réclamation ne 
sera admise dans tous les cas. Cette information en mairie, ne dispense pas de signaler à l’école la présence de l’enfant à la cantine. 
 
ARTICLE 4 – GESTION DES ABSENCES 
 

Les repas sont préparés le matin même par le cuisinier mais les denrées nécessaires à leur préparation sont commandées 
en amont sur la base des inscriptions régulièrement enregistrées. 

 

Le repas ne sera pas facturé si la famille prévient de l’absence de son enfant le jour ouvré précédent avant 16h par 
téléphone (04 73 96 11 01). 
  

 Cette information en mairie, ne dispense pas de signaler à l’école l’absence de l’enfant à la cantine. 
  

ARTICLE 5 – FACTURATION 
 

 Les repas seront comptabilisés puis facturés mensuellement ; l’avis des sommes à payer sera adressé par le trésor public. 
 
ARTICLE 6 – MEDICALISATION  
 

 Aucun médicament ne peut être accepté et donné dans le cadre du restaurant. Les agents de restauration ou d’encadrement 
ne sont pas autorisés à administrer un médicament. 
 
ARTICLE 7 -  DISCIPLINE  
  

 Toute détérioration imputable à un enfant sera à la charge des parents. Par ailleurs, tout manque de respect auprès du 
personnel encadrant fera l’objet d’un avertissement communiqué aux parents. Si le non respect d’autrui et des biens persiste, des 
exclusions temporaires ou définitives du service pourront être prononcées.  

 
REGLEMENT  

DE 
LA CANTINE SCOLAIRE 


